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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les moyens humains des services de lutte contre la fraude au sein 
de la direction générale de l’énergie et du climat. Cette évaluation compare les moyens actuels de 
cette direction à ses besoins humains.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d’appel, les députés LFI-NFP souhaitent alerter sur la faiblesse des effectifs en 
charge de la lutte contre la fraude à MaPrimeRénov’.

Les dispositions prévues à l’article 3 n’auront de sens que si des effectifs humains peuvent réaliser 
des contrôles et sanctionner les fraudes contre lesquelles le rapporteur prétend lutter. En effet, s’il 
est bienvenu que les députés macronistes s’intéressent enfin à la lutte contre la fraude des 
entreprises, encore faut-il donner les moyens de lutter contre cette fraude à l’administration. En sept 
années de politiques macronistes, c’est pourtant l’inverse qui s’est produit : les effectifs de la 
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DGFiP sont réduits chaque année, alors que le déploiement d’outils nouveaux aurait été l’occasion 
de renforcer les effectifs de lutte contre la fraude et l’optimisation fiscales des grandes entreprises, 
de très loin la plus injuste et la plus coûteuse pour l’Etat.

L’austérité imposée à nos services publics est devenue un moyen de laisser prospérer la fraude en 
privant l’Etat des moyens de la repérer, de la contrôler, et de la punir. Lors du rapport pour avis de 
Claire Lejeune sur la transition énergétique, la direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) 
a indiqué lors de son audition ne disposer que de 7 ETP chargés de la lutte contre la fraude, un 
nombre jugé plus qu'insuffisant pour répondre aux besoins. Elle estime que ce nombre doit être 
doublé ou triplé pour améliorer cette politique et augmenter le nombre de contrôles sur place.

Ainsi, nous demandons un rapport au Gouvernement sur les moyens humains dédiés à la lutte 
contre la fraude au sein de la direction générale de l’énergie et du climat, de l’Anah, de la direction 
générale des finances publiques, ainsi que de la mission interministérielle de coordination anti-
fraude.

Plus largement, nous invitons le gouvernement à renforcer de toute urgence les effectifs prévus pour 
lutter contre la fraude à la DGEC par le biais du projet de loi de finances pour 2025.


